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Le 13 Décembre dernier, avait lieu la réunion Cantonale à la Salle Polyvalente de la Plantade en présence 
de Gérard BONNET, Président du Conseil Général de la Corrèze ; Jean-Pierre DUPONT, Conseiller 
Général du Canton de Bort ; Monsieur le Sous Préfet d’Ussel et les Maires du Canton de BORT.
Cette traditionnelle réunion est l’occasion pour les Maires d’échanger avec le Président du Conseil 
Général sur les projets en cours et à venir sur le Canton.
A l’issue de la réunion, Jean-Pierre DUPONT, Président de la Fondation Jacques Chirac organisait une 
visite du CAT de la Saule.
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Au seuil de cette nouvelle année, le Conseil Municipal 
de Bort vous présente ses vœux les plus chaleureux et 
vous souhaite une très bonne année 2013, à chacun et 
chacune d’entre vous, à vos familles, à vos proches et à 
tous ceux qui vous sont chers.
Tous nos meilleurs vœux de santé, de bonheur, de 
prospérité et de réussite dans vos projets.

En 2013, la France devra affronter une situation 
particulièrement difficile: une croissance économique 
faible provoquée par la récession, un chômage élevé 
en progression continue depuis 2 ans, une fragilité 

industrielle et une cohésion nationale fortement touchée par des années de crise.
L’enjeu est de sortir de la crise au plus vite et plus fort. Une politique de redressement de la France 
s’impose comme une exigence avec une obligation de réussite.
L’économie, l’emploi et la jeunesse sont au coeur des priorités nationales, elles impliquent de nouvelles 
mesures structurelles.
La bataille de l’emploi avec les Contrats d’Avenir pour les Jeunes et le Contrat de Génération pour 
les seniors ; la relance économique avec le Pacte de Compétitivité et ses stratégies d’investissements 
publics comme privés, devraient être moteurs de croissance pour l’économie nationale.
Par ailleurs, la France s’est engagée pour le désendettement du pays pour atteindre l’objectif d’une 
réduction du déficit public à 3 % du PIB. Cet impératif budgétaire oblige une parfaite maîtrise des 
dépenses publiques tant de la part de l’État et que des Collectivités Locales.

C’est dans ce contexte économique et social que les Collectivités Locales devront appréhender l’avenir 
de leur territoire.
Aussi, lors du vote du budget de la Commune, je proposerai au Conseil Municipal le maintien des taux 
de la fiscalité locale. Pour la 12ème année consécutive, je n’augmenterai pas les impôts locaux à Bort. 
D’autre part, je m’attacherai à ne pas augmenter l’annuité de la dette communale.
Parallèlement, au cours de l’année 2013, je proposerai au Conseil Municipal des investissements 
conséquents, des travaux importants et des actions dans divers secteurs de compétences pour renforcer 
l’attractivité et le rayonnement territorial de la Ville de Bort.
Disposer de moins en moins de moyens et investir de plus en plus pour offrir des équipements et 
des services structurants pour le bien être de la population Bortoise demeure la priorité de l’équipe 
municipale. C’est avec ténacité et persévérance, que je mettrai tous les moyens en œuvre pour atteindre 
cette parfaite équation.

Ensemble faisons le vœu de la réussite de l’économie, l’emploi et la jeunesse dans notre pays et plus 
particulièrement sur notre territoire.

Ensemble faisons le vœu de la réussite de notre Ville de Bort !

    Nathalie DELCOUDERC JUILLARD
 Maire de Bort-les-Orgues

Vice-Présidente du Conseil Régional du Limousin

ÉDITORIAL



TRAVAUX VOIRIE

RÉALISATION DES TROTTOIRS AUX AUBAZINES

La circulation pédestre a été prise en 
considération aux Aubazines. 
En effet, 850 mètres de trottoirs ont été 
réalisés, améliorant ainsi l’environnement 
et le confort des riverains. 
La pose de bordures, le revêtement 
bi-couche sur une largeur réglementaire 

de 1,50 mètre a constitué le contenu des travaux 
pour un montant de 29.000  €.
Ces travaux ont été réalisés en Novembre 
dernier sur le programme de voirie 2012.

AMÉNAGEMENT URBAIN DE L’ALLÉE DES MARRONNIERS

Le cabinet Dumond a remis en Novembre 2012 le plan définitif de l’aménagement urbain du Boulevard du 
Docteur Lescure, sur la partie appelée « Allée des Marronniers ».
Les travaux débuteront de l’entrée du stade jusqu’à l’intersection avec la Rue Guynemer.
Cet aménagement urbain vise à la fois à faciliter le stationnement, à améliorer et à sécuriser la circulation des 
piétons, à moderniser l’éclairage public et à embellir le quartier.
Un programme de réfection des branchements d’alimentation en eau potable est prévu afin de remplacer les 
anciennes canalisations en plomb.
Le rendu du diagnostic réalisé sur les arbres fait apparaître un très mauvais état des marronniers qui oblige 
à les couper. De nouveaux arbres et arbustes seront replantés dans le cadre du nouvel aménagement. 
Le lancement de ces travaux est prévu pour le début de l’année 2013.
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TRAVAUX VOIRIE 

DÉPARTEMENTALE D 922 
AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSÉE DE SAINT-THOMAS 

Le Conseil Général de la Corrèze 
avait pour projet d’aménager la 
départementale D 922 dans la 
traversée de Saint-Thomas. 
La Commune de Bort a souhaité 
profiter de ces travaux pour mener 
à bien une revalorisation de cette 
entrée dans la ville, en aménageant 
les espaces publics et les aires de 
circulations pédestres.
La réfection du réseau de collecte 
des eaux pluviales fait partie de ce 
marché public.
Compte tenu de l’important trafic 
sur cet axe routier, une coordination 
entre les deux collectivités (Conseil 

Général de la Corrèze et Commune de Bort) a été indispensable afin de réduire les nuisances pour les 
usagers et les riverains.
Ces travaux doivent se dérouler en deux tranches continues :
- 1ère tranche : de l’entrée de Saint-Thomas (côté Bort) jusqu’au pont.
- 2ème tranche : du pont à la sortie de Saint-Thomas (côté Cantal).

Les travaux de la première tranche ont 
débuté dès le 16 Novembre 2012 et ont été 
interrompus le 13  Décembre pour reprendre 
le 8 Janvier 2013. La durée des travaux 
devrait s’étaler sur une période de 2 à 3 mois, 
selon les conditions météo.
Ceux de la 2ème tranche devraient s’enchaîner 

avec une fin des travaux prévue avant 
la saison estivale.
Les riverains du quartier de Saint-
Thomas ont été conviés à une réunion 
d’information.
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MAISON DE SANTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE  
LE PROJET DE MAISON DE SANTÉ ET SON PLAN DE FINANCEMENT 

Lors de la séance du 30 Novembre dernier, le Conseil Municipal de Bort a approuvé le projet de création 
de Maison de Santé dans le bâtiment de l’ancien Couvent et le plan de financement de l’opération.
M. Dumond, Architecte, a présenté aux élus municipaux l’Avant Projet Sommaire de la Maison de Santé 
de Bort.
Le projet de consultation publique des travaux est défini en deux tranches. Une tranche dite «ferme» 
relative aux travaux d’aménagement des espaces au niveau du rez-de-chaussée et du premier étage, 
puis une tranche dite «conditionnelle» pour les travaux d’aménagement du second étage.
L’accès aux étages est desservi par un ascenseur et un escalier de secours. Ainsi, le projet répond 
pleinement aux normes de sécurité et aux dispositions fixées par la Loi relative au Handicap. 
Après une présentation détaillée du projet par le Cabinet d’architectes, les élus ont délibéré à l’unanimité, 
le plan de financement et les demandes de subventions faites auprès du Conseil Général de la Corrèze, 
du Conseil Régional du Limousin, de l’État et de l’Europe.
Le taux de subvention attendu devrait atteindre 60 % du montant des travaux engagés.

L’Avant Projet Sommaire (APS) de l’Architecte prévoit 
l’aménagement de la Maison de Santé dans l’Ancien Couvent. 

Les espaces destinés aux professionnels de santé seront répartis sur trois niveaux.
Au niveau du rez-de-chaussée est prévu : 

-  l’espace accueil des usagers,
-  un bureau pour le secrétariat médical,
-  deux Cabinets médicaux destinés aux médecins ou infirmiers,
-  un office partagé entre les deux professionnels de santé,
-  deux salles d’attente distinctes,
-  un sanitaire.
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PROJET DE MAISON DE SANTÉ

Au niveau du premier étage:
-  un Cabinet médical destiné au médecin ou infirmier,
-  un Cabinet de kinésithérapeute,
-  un office partagé entre les deux professionnels de santé,
-  deux salles d’attente distinctes,
-  un sanitaire.

Au niveau du deuxième étage:
-  deux Cabinets médicaux destinés au médecin ou infirmier,
-  un office partagé entre les deux professionnels de santé,
-  deux salles d’attente distinctes,
-  une salle de réunion réservée aux professionnels,
-  un sanitaire.
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TRAVAUX AU CINÉMA 

LE CINÉMA : LE 7 ème ART PASSE AU NUMÉRIQUE

Du 3 au 27 Novembre dernier, le Cinéma le 7ème ART était en grands travaux pour le passage au 
numérique des cabines de projection de films dans les deux salles de cinéma. Pendant plus de 
3  semaines, des travaux de câblage et d’installation de matériel dans les deux cabines de projections 
du Cinéma de Bort ont été réalisés.
Le passage au numérique du Cinéma de Bort s’inscrit dans le cadre d’une politique de modernisation 
de nos équipements culturels. 
A ce titre, des travaux de réhabilitation des locaux du Cinéma sont programmés pour cette année.

LE PASSAGE DES BOBINES 35 mm AU NUMÉRIQUE,  
UNE RÉVOLUTION TECHNOLOGIQUE DANS LE MONDE DU CINÉMA

Avec le succès des films 3D, tous 
les cinémas vivent actuellement une 
mutation technologique. En 2007, seule-
ment 66    salles étaient équipées de 
projecteurs numériques. 
Aujourd’hui, la tendance s’accélère, la 
plupart des cinémas français se sont 
engagés pour se doter de ce nouvel 
équipement. 
Le numérique sera une obligation pour les 
cinémas avec la disparition progressive 
des sorties de films sur 35 mm. A moyen 
terme, cette mise en conformité s’avère 
donc obligatoire pour les cinémas.
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TRAVAUX AU CINÉMA

LE NUMÉRIQUE AMÉLIORE LA PROGRAMMATION DES FILMS
L’abandon progressif des fameuses bobines argentiques pour le passage au serveur DCP (Digital 
Cinema Package) va permettre d’améliorer considérablement la programmation des films en sortie 
nationale.
Les problèmatiques des délais de transport des lourdes et volumineuses bobines de films n’ont plus lieu 
d’être ce qui évite ainsi tout délai d’attente de programmation de sortie de films. Cette dématérialisation 
permet un gain de temps et de manipulation qui améliore la qualité des programmes. 

LE NUMÉRIQUE AMÉLIORE LA QUALITÉ DE L’IMAGE ET DU SON 

Le numérique assure une meilleure qualité de l’image et garantit une meilleure qualité du son dans les 
salles de Cinéma. Jusqu’à présent les «petits cinémas» disposaient des bobines en copie, souvent 

usées par les multiples diffusions.
Les cinéphiles sauront apprécier les vertus des 
évolutions technologiques et la densité du nombre 
de pixels des nouveaux supports de projection.

LE 7 ème ART DISPOSE ÉGALEMENT  
DE NOUVEAUX ÉCRANS  
DANS LES DEUX SALLES

DES INVESTISSEMENTS SUBVENTIONNÉS PAR LE CENTRE NATIONAL  
DE LA CINÉMATOGRAPHIE ET LE CONSEIL RÉGIONAL DU LIMOUSIN

Le passage au numérique nécessite des investissements conséquents, en moyenne cela représente 
plus de 80 000 euros par cabine de projection. C’est pourquoi, l’État attribue des aides financières aux 
cinémas par l’intermédiaire du Centre National de la Cinématographie. 
La Ville de Bort a bénéficié d’un taux de subvention maximum, proche de 80%, attribué par le Conseil 
Régional du Limousin et le CNC.

VENDREDI 28 DÉCEMBRE, EN APRÈS-MIDI ET EN SOIRÉE 
ADULTES ET ENFANTS ÉTAIENT CONVIÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 

À LA PROJECTION DE TROIS FILMS EN 3D 

Pendant les vacances de Noël, la Munici-
palité de Bort avait invité la population à 
la projection de trois films en 3D.

Trois séances gratuites ont été 
proposées durant cette journée dédiée 
au cinéma :

A 15h30, 17h30 et 20h30, « Populaire », 
« L’Odyssée de Pi », « Le Jour des 
Corneilles » ont été proposés au public 
adultes et enfants. 
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TRAVAUX À LA MAIRIE ANNEXE

L’ANCIEN CAFÉ DE LA MAIRIE 
 RÉHABILITÉ EN MAIRIE ANNEXE EN 2013

En 2011, le Conseil Municipal délibérait à l’unanimité, 
pour se porter acquéreur de l’ancien Café de la 
Mairie, situé en continuité du bâtiment de la Mairie 
de Bort. 
Cette décision s’inscrivait dans la nécessité et 
l’obligation réglementaire de disposer d’une salle 
de réunion en rez de chaussée pour l’accueil du 
public et l’accès des personnes à mobilité réduite.
Rappelons que l’actuelle Mairie a été installée 
dans un ancien hôtel à la fin de la guerre. Peu 
fonctionnelle, la Mairie ne dispose que d’une seule 
salle située au 1er étage. 
Cette unique salle est destinée à de multiples 
fonctions, elle est utilisée comme salle de réunion, 
salle du Conseil Municipal, salle de Conseil Commu-
nautaire, salle de réception et salle de mariage.
Rappelons surtout que le Conseil Municipal n’a 
jamais souhaité engager de lourds investissements 
dans la construction d’une nouvelle Mairie, au 
détriment de projets plus utiles dans l’intérêt de la 
population Bortoise.
C’est pourquoi, le Conseil Municipal a souhaité une 
simple extension des locaux avec la possibilité de 
liaison des deux bâtiments. 
Cette décision permet à la fois de réaliser des économies et de répondre parfaitement aux dispositions 
de la Loi relative à l’accès aux personnes à mobilité réduite, applicable à compter du 1er Janvier 2015.

D’autre part, la réalisation de cette 
salle permet aussi de mettre à 
disposition des associations une 
salle de réunion située en rez de 
chaussée, ce qui n’est absolument 
pas le cas actuellement.
De plus, les permanences adminis-
tratives situées dans l’ancien 
Couvent pourront se tenir dans un 
bureau situé en continuité de la Mairie 
pendant les travaux de construction 
de la Maison de Santé.
Suite à une consultation publique, 
Mme Monique Andrieux, Architecte, 
a été désignée pour la réalisation de 
ce projet. Une consultation publique 
a été lancée pour les travaux qui 
devraient débuter au 1er  Mars. 
Une seconde tranche de travaux 
sera engagée ultérieurement pour 
restaurer l’ancien appartement situé 
au premier et second étage.
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ÉDUCATION

CAISSE DES ÉCOLES

La Caisse des Écoles s’est réunie le Jeudi 18 Octobre 2012, un bilan des effectifs de rentrée et la 
fréquentation des services périscolaires ont été présentés :
-   30 élèves fréquentent l’étude régulièrement 

alors que 80 enfants sont inscrits,
-   50 élèves fréquentent la garderie du matin à 

Jean Jaurès et 10 en Maternelle,
-   15 élèves fréquentent la garderie du soir à la 

Maternelle.
Il a été fait un point sur la situation financière de 
la Caisse des Écoles et des dépenses inscrites 
au Budget Général en faveur des Écoles de Bort 
pour l’année 2011.
Il a été aussi communiqué un bilan du coût de 
la cantine et du prix de revient d’un repas pour 
l’année 2011.

Il a été rappelé qu’à compter de la 
rentrée 2012, le Conseil Général 
de la Corrèze prend en charge 
la totalité du ramassage scolaire 
sur la Commune de Bort, 4 points 
de ramassage : La Plantade, Le 
Ruisseau Perdu, Le Bois de Coin, 
Avenue de la Gare.

Désormais, le transport scolaire est payant pour les familles en fonction des revenus et de la composition 
du foyer fiscal.
Cependant, dans le cadre de sa politique « Enfance et Éducation », la Commune de Bort s’est engagée 
à prendre en charge les frais de transport scolaire facturés aux familles à partir de la facture acquittée 
auprès du Trésor Public.

LE LYCÉE PROFESSIONNEL BORT ARTENSE  
OUVRE UN BTS TECHNICO-COMMERCIAL

Le Lycée Bort Artense, propose après la classe de 3ème : 
-  Un CAP E.C.M.S (Employé de Commerce Multi-Spécialités),
-  Un Baccalauréat Professionnel « Vente- Commerce »,
-  Un Baccalauréat Professionnel T.C.B « Technicien Constructeur Bois ».
Dès la rentrée scolaire 2013, le Lycée Bort-Artense, ouvrira un BTS TECHNICO-COMMERCIAL « Bois, 
Matériaux Dérivés et Associés », en partenariat avec le Lycée Forestier de Meymac. 
Cette ouverture de BTS a été approuvée par le Conseil Régional du Limousin et le Rectorat de Limoges.
Ce BTS en formation par alternance s’effectue sur 2 ans, il est proposé aux élèves titulaires d’un Bac 
Pro, Technologique ou Général.
En dehors du temps passé en Entreprise, les cours sont répartis comme suit : 
-  1ère année de BTS :   13 semaines à Bort-les-Orgues, 

  7 semaines à Meymac.
-  2ème année BTS :      13 semaines à Bort- les-Orgues, 

  6 semaines à Meymac.
Les apprenants ont la possibilité de trouver hébergement et restauration sur le site d’accueil. Le CDFAA 
de la Corrèze versera les indemnités Régionales directement aux apprentis. Ce BTS innovant est intégré 
dans un projet de Territoire. 

Pour tout contact et renseignements vous pouvez vous adresser
au LYCEE BORT ARTENSE : 05.55.46.16.30  ou  www.lp.bort.ac-limoges.fr

SERVICES PÉRI-SCOLAIRES  
FINANCÉS PAR LA MAIRIE

ÉTUDE......................................................................  6 080,40 €
GARDERIE ............................................................   9 879,47 €
TRANSPORTS SCOLAIRES ....................... 10 986,00 €
FOURNITURES SCOLAIRES ....................    8 838,24 € 
SUBVENTIONS COOPÉRATIVES ..........    8 440,00 €
SUBVENTION JMF ..........................................       610,00 €
PARTICIPATION VOYAGE ..........................    1 982,00 €

BILAN DU COÛT DE LA CANTINE EN 2011
NOMBRE DE REPAS SERVIS EN 2011 .............................................   21 816
PRIX D’UN REPAS FACTURÉ AUX FAMILLES .............................   2,40 €
PRIX DE REVIENT D’UN REPAS ..........................................................   8,13 €
COÛT DU REPAS PRIS EN CHARGE PAR LA COMMUNE ..   5,73 €
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CULTURE

LA SALLE CYBER PROPOSE  
DES COURS D’INITIATION GRATUITS AUX SENIORS

15, rue Piechecros
19110 BORT LES ORGUES

05.55.96.14.50

La Salle Cyber est ouverte  
aux adultes, aux jeunes  

et aux enfants
La Mairie de Bort-les-Orgues met à 
disposition des adultes, des jeunes et 
des enfants, 6 postes informatiques 
reliés à internet et deux imprimantes 
(une laser et une à jet d’encre couleur).

L’accès à la salle cyber est gratuit 
Le 30 Novembre dernier, le Conseil Municipal a délibéré pour l’accès gratuit à la salle Cyber. Aucun 
paiement d’abonnement, aucune adhésion ou aucune cotisation n’est demandé. L’accès est gratuit, 
pour tous les publics, adultes ou enfants.
Seule une participation aux frais d’impression est sollicitée (0,20 centimes pour l’impression noir et 
blanc et 0,30 Centimes pour l’impression couleur)

Un animateur pour vous accueillir et vous conseiller
M. Vincent Thomas, agent d’animation est présent pendant les heures d’ouverture de la Salle Cyber. Il 
encadre les activités, peut vous aider et vous assister dans vos recherches.

La salle cyber, un lieu pour favoriser l’accès aux nouvelles technologies 
Internet est devenu un outil de communication et un support d’information incontournable pour toutes 
les générations confondues. 
Le Conseil Municipal de Bort a souhaité que tous les enfants, les jeunes, les adultes et les séniors 
puissent accéder facilement et gratuitement aux nouvelles technologies dans une structure publique 
encadrée.

La salle Cyber, un lieu d’initiation pour les seniors
Afin d’initier les séniors à l’accès internet et à l’informatique, le Conseil Municipal de Bort a souhaité 
mettre en place des cours d’initiation gratuits pour les séniors, à partir du 1er Janvier.

I N S CR I P T I O N S  E T  REN S E I G N Em EN T S
à la salle Cyber auprès de M. Vincent THOMAS 

ou à l’accueil de la Mairie de Bort

COURS D’INITIATION INfORmATIqUE 
GRATUITS

pour les seniors à la Salle Cyber :
les lundis de 15h00 à 16h00

les vendredis de 15h00 à 16h00
cours d’initiation en 12 séances
pour un groupe de 6 personnes

La Salle Cyber  
est ouverte au public :
Lundi de 16h00 à 18h30

mercredi de 14h00 à 18h00

Vendredi de 16h00 à 18h30
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CULTURE

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE EST OUVERTE 
AUX ADULTES ET AUX ENFANTS

Située en centre ville, facile d’accès et de stationnement, la Bibliothèque Municipale est ouverte aux 
adultes et enfants. Mme Roselyne Morange, Responsable de la Bibliothèque Municipale, est à votre 
disposition pour vous renseigner et vous conseiller dans le choix de vos ouvrages, DVD et CD.

La bibliothèque recense plus de 9 000 ouvrages en libre accès 
Désormais, la Bibliothèque est constituée d’un fonds de plus de 9 000 ouvrages répertoriés.
Tout au long de l’année, ce fonds est complété par l’acquisition de 150 nouveaux livres achetés 
directement par la Bibliothèque Municipale.
Le partenariat entre la Bibliothèque Municipale et la Bibliothèque Départementale de Prêt de la Corrèze 
permet aussi un renouvellement régulier de plus de 1 500 livres, films DVD et CD musique.

La bibliothèque offre un choix très varié de livres, revues et magazines 
Le choix des lectures est très diversifié : romans, 
policiers, biographies, livres d’histoire, de litté-
rature classique ou régionale, livres en « gros 
caractères ».
La bibliothèque est également abonnée à des 
revues hebdomadaires, des mensuels et des 
magazines...

Un espace est dédié aux enfants
Afin de sensibiliser à la lecture dès le plus jeune 
âge, un espace est consacré aux enfants. Tout 
petits, enfants et jeunes auront plaisir à découvrir 
livres, revues, bandes-dessinées, albums, contes, 
cassettes vidéos, films DVD ou CD musique.

La bibliothèque dispose d’un espace audio et multimédia
Les abonnés adultes et enfants peuvent également emprunter des films vidéos, films DVD et CD de 
musique. Un poste multimédia est à disposition pour la consultation gratuite d’internet.

L’abonnement annuel permet de disposer des ouvrages pendant 3 semaines
L’abonnement annuel à la Bibliothèque Municipale permet d’emprunter des livres, des revues, des films 
DVD ou des CD musique pendant plusieurs jours.

- Abonnement famille : 14 euros
- Abonnement pour 1 personne : 11 euros
- Abonnement gratuit pour les enfants et les jeunes scolarisés à Bort (passeport)

HORAIRES D’OUVERTURE

MARDI ..............................   de 14h00 à 17h00

MERCREDI ....................   de 14h00 à 17h00

JEUDI ...............................   de 14h00 à 17h00

VENDREDI ....................   de 14h00 à 17h00

SAMEDI ...........................  de 10h00 à 12h00
 et de 14h00 à 17h00
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LA PISCINE MUNICIPALE OUVRE LE 5 FÉVRIER 2013

PISCINE COUVERTE

HORAIRES  
pendant la Période Scolaire

MARDI
14h00 à 16h45 (Scolaires)
16h45 à 17h45 (École de natation)
18h00 à 19h00 (École de Natation)
19h00 à 20h00 (Cours Aqua Gym*)
(* cours réservé aux personnes qui travaillent en journée)

MERCREDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h30 à 18h30 (Ouvert au public)
18h30 à 19h30 (Cours Aqua Fitness)
JEUDI
09h00 à 12h00 (Scolaires)
14h00 à 16h45 (Scolaires)
17h00 à 18h00 (Cours Aqua Gym)
VENDREDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h00 à 15h00 (Cours Aqua Gym)
15h00 à 20h30 (Ouvert au public)
SAMEDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h30 à 18h30 (Ouvert au public)
DIMANCHE
09h30 à 12h45 (Ouvert au public)

HORAIRES  
PENDANT LES VACANCES 

(ZONE B)

MARDI
15h00 à 19h00 (Ouvert au public)
19h00 à 20h00 (Cours Aqua Gym*)
(* cours réservé aux personnes qui travaillent en journée)

MERCREDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h30 à 18h30 (Ouvert au public)
18h30 à 19h30 (Cours Aqua Fitness)
JEUDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h00 à 15h00 (Cours Aqua Gym)
15h00 à 19h00 (Ouvert au public)
VENDREDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h00 à 15h30 (Cours Aqua Gym)
15h30 à 20h30 (Ouvert au public)
SAMEDI
10h00 à 12h00 (Ouvert au public)
14h30 à 18h30 (Ouvert au public)
DIMANCHE
09h30 à 12h45 (Ouvert au public)

ENTRÉES GRATUITES
Enfants de l’école Maternelle de Bort

Enfants âgés de moins de 3 ans

TARIFS 2013
(Tarifs inchangés depuis 2008)

- Enfants (- de 16 ans) :  2,00 €
- 10 entrées enfants :  18,00 €
- Adultes :  3,00 €

- 10 entrées adultes :  27,00 v
- Comité entreprise :  2,50 €
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PISCINE COUVERTE

ÉCOLE DE NATATION
COURS POUR LES JEUNES

 encadrés par le Maître Nageur

MARDI :  16h45 à 17h45 (élèves primaire) 
18h00 à 19h00 (élèves collège)

NOUVEAU
COURS D’AQUA FITNESS

MERCREDI 
18h30 à 19h30

COURS D’AQUA GYM
MARDI :

19h00 à 20h00
JEUDI :

17h00 à 18h00 (période scolaire) 
14h00 à 15h00 (période vacances)

VENDREDI :
14h00 à 15h00
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VIE ASSOCIATIVE

CALENDRIER DU DON DU SANG EN 2013
Mercredi 13 Février

Mardi 30 Avril
Mercredi 3 Juillet

Mardi 3 Septembre
Mardi 26 Novembre

Les collectes de sang ont lieu 
Salle Polyvalente Jean Moulin de 15h30 à 19h30

L’ASSOCIATION BORTOISE DES DONNEURS DE SANG SE MOBILISE

LES SAPEURS POMPIERS 
ORGANISENT LA BROCANTE 

DE NOËL AU GRAND HALL

LA SOCIÉTÉ D’AVICULTURE ORGANISE SON 25ème SALON
ET LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PIGEONS IBÉRIQUES

LES BÉNÉVOLES DE L’ADMR  
ONT ORGANISÉ  

LEUR TRADITIONNELLE BOURSE  
AUX VÊTEMENTS À LA SALLE
POLYVALENTE JEAN MOULIN
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VIE ASSOCIATIVE

Le 1er Novembre dernier, le Cochonnet Bortois 
se réunissait en Assemblée Générale, sous la 
Présidence d’André BERCHE. De nombreux 
licenciés étaient présents démontrant ainsi 
tout l’intérêt qu’ils portent à leur club. Outre 
les nombreux concours organisés durant 
l’année nul doute que le point fort de la saison 
aura été le voyage à Marseille pour assister aux Championnats de Monde de Pétanque.
Un nouveau bureau a été élu. Président : Marc SIBOT - Vice-Président : André BERCHE - Secrétaire : Marie 
LECADRE - Secrétaire Adjoint : Yves JOUANETAUD - Trésorier : Serge LHERITIER - Trésorier Adjoint : René 
DRULHES.
Tous les membres ont remercié André BERCHE pour ses années de Présidence.

La Pétanque des Orgues a tenu son Assemblée Générale le 
10 Novembre dernier, en présence de nombreux adhérents. 
La saison 2012 a été riche en activités, Coupe Interclubs 
1ère Série, Coupe de France, Vainqueur de la Coupe de 
l’Amitié et organisation de nombreux concours dont le prix 
de la Ville de Bort.
Le Président Jean-Marie PLAT a reçu la Médaille de 
Bronze du Ministère de la Jeunesse et du Sport pour ses 
43 années de Présidence du Club Bortois. Une distinction 
bien méritée qui vient honorer et récompenser un licencié 
dévoué à la cause du sport.

Un bureau a été élu, Président : Jean-Marie PLAT - Secrétaire : Sylvain LECLERQ - Trésorier : Yves PLAT.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU COCHONNET BORTOIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA PÉTANQUE DES ORGUES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DES GOUNAUDS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE L’ASB TENNIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DE LA PEINTURE SUR SOIE
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VIE ASSOCIATIVE

LE NOUVEAU SITE INTERNET DE LA VILLE DE BORT
CONSACRE UN ESPACE DÉDIÉ AUX ASSOCIATIONS BORTOISES

Depuis le mois de septembre dernier, la Ville de Bort a mis en ligne son nouveau site internet afin que chacun 
puisse bénéficier de toutes informations et renseignements utiles. Dans le cadre de sa politique de soutien 
aux associations, la Mairie de Bort a souhaité que l’architecture du nouveau site internet prévoit un espace 
entièrement consacré au monde associatif Bortois. Cet espace dédié aux associations permet :

-  une meilleure présentation des associations bortoises,
-  une meilleure diffusion de l’agenda des manifestations et des animations,
-  une communication transparente des subventions municipales versées aux associations,
-   une présentation complète des salles polyvalentes, le règlement intérieur, le matériel et les équipements 

mis à disposition (en version PDF).

LE SITE INTERNET EST A DISPOSITION  
DE TOUTES LES ASSOCIATIONS BORTOISES

Afin de compléter la présentation des associations bortoises, un courrier a été envoyé à tous les Présidents 
d’associations, pour les inviter à transmettre des textes et des photos au service Accueil de la Mairie de Bort. 
Les services de la Mairie se chargent de mettre en ligne les données transmises par les associations, de 
saisir toutes les informations et d’insérer toutes les photos.
Cet accompagnement logistique et technique des services administratifs de la Mairie n’est pas négligeable, 
quand on sait la complexité de saisine des données et la lourdeur de la mise à jour.
Les associations peuvent choisir librement le texte de présentation de leur association et les informations 
utiles (composition du bureau, rapport moral et financier d’Assemblée Générale, adhérents ou licenciés, prix 
des cotisations, activités ou services proposés, résultats sportifs, dates des compétitions...)

LE SITE INTERNET,  
POUR UNE MEILLEURE DIFFUSION DES MANIFESTATIONS

D’autre part, afin de promouvoir les animations et les manifestations organisées par les associations, une 
fiche de renseignements est désormais annexée à la demande de réservation de salle municipale pour 
insérer la manifestation dans l’agenda du site internet de la Ville et dans la revue municipale.
Cette fiche « agenda des manifestations » permet d’assurer une meilleure diffusion de l’information et de 
promouvoir les manifestations sur Bort. 
Très simple à remplir, la fiche « agenda des manifestations » reprend l’intitulé de la manifestation, le lieu, 

la date et l’heure, le montant de la 
participation et le public concerné 
(adultes ou enfants).
Pour optimiser la diffusion de 
l’agenda des manifestations, un 
lien sera également mis en place 
avec l’Office du Tourisme pour 
l’édition du guide des animations 
et son site internet.

VOUS POUVEZ  
CONSULTER  

LE SITE INTERNET  
DE LA VILLE DE BORT

www.bort-les-orgues.com
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CÉRÉMONIES

LES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES
FÊTENT LA SAINTE BARBE

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE  
À LA SALLE POLYVALENTE JEAN MOULIN

LES GOUNAUDS ORGANISENT LE RÉVEILLON  
DE LA SAINT SYLVESTRE À LA  SALLE JEAN MOULIN
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MANIFESTATIONS DE NOËL
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MANIFESTATIONS 
DE NOËL
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REPAS DES AÎNÉS

LE REPAS DES AINÉS, UNE JOURNÉE CONVIVIALE TRÈS APPRÉCIÉE
Chaque année le Centre 
Communal d’Action Sociale 
organise et offre un Repas des 
Aînés aux habitants de Bort âgés 
de plus de 60 ans.
Le repas a lieu début Janvier, 
Salle Polyvalente Jean Moulin à 
Bort.
Ce repas est gratuit pour les 
participants et il est offert par le 
CCAS de la Ville de Bort.

L’organisation de cette journée 
convi viale est assurée par la 
Directrice du CCAS et une équipe 
composée de plus de 30 per
sonnes (personnel communal, 
élus muni cipaux et bénévoles).

Les repas sont préparés par le cuisinier et le personnel du Foyer Logement. Le service est effectué par 
des personnes bénévoles.

Les Bortois et Bortoises, âgés de plus de 60 ans, sont invités 
par voie de presse, radio et revue municipale.
Seules les personnes âgées de plus de 75 ans reçoivent une 
invitation par courrier.

Les personnes désireuses 
de participer au Repas 
des Aînés doivent se faire 
inscrire en Mairie dans 
les délais impartis. En cas 
d’empêchement, nous remer
cions les personnes inscrites 
de prévenir en Mairie.
Les élus et le personnel 
municipal peuvent venir 

chercher à leur domicile les personnes qui ont des difficultés à se déplacer ou qui ne disposent pas de 
véhicule.
L’accueil des invités a eu lieu à partir de 12h00, un vestiaire gratuit était à disposition dans le hall d’entrée 
de la salle polyvalente Jean Moulin.
Chaque année, un orchestre anime le 
repas pour le plaisir des amateurs de 
musique et de danse.
Cette année encore, le succès de 
cette rencontre conviviale placée sous 
le signe de la solidarité a été assuré 
par le travail d’une équipe dévouée et 
enthousiaste.
Ses nombreux participants ont été 
chaleureusement remerciés par 

Madame le Maire lors de ses 
vœux et par une assistance de 
220  convives.

Menu  
du 13 Janvier 2013

Apéritif
Galantine de faisan à l’armagnac

Noix de veau sauce forestière
Gratin dauphinois

Salade
Fromage

Galette des Rois
Café

Pétillant
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CLUB SENIORS

Pour rompre la solitude, créer du lien social, partager 
des moments de convivialité, le CCAS de la Ville de 
BORT a créé un Club Seniors.
Différentes activités ont été mises en place et 
sont proposées aux membres adhérents du Club 
Seniors.
Toute personne désireuse de participer au 
programme d’activités est conviée à rejoindre le 
Club Seniors.
Aucune condition particulière d’âge ou de domicile 
n’est exigée. La cotisation annuelle est de 16 € par 
personne.
Elle permet également la participation à deux 
voyages par an, le transport est offert par le CCAS 
à chaque adhérent au Club Seniors.

AU PROGRAMME CHAQUE SEMAINE
LUNDI : RANDO et MARCHE
marche pédestre avec parcours Pleine Nature
à partir de 14h00 départ et arrivée au Centre Culturel
MARDI : JEUX DE SOCIÉTÉ
Belote, rami, scrabble et jeux de société
à partir du 14h00 dans les salons du Centre Culturel

ATELIER CRÉATION
couture, tricot, crochet, création d’objets
à partir du 14h00 dans la salle du Centre Culturel (1er étage)
MERCREDI : ATELIER VANNERIE
création d’objets en vannerie
à partir de 14h00 dans la salle du Foyer des Jeunes Travailleurs 
(RDC)

Pour tous renseignements ou inscriptions,
vous pouvez prendre contact en Mairie au 05.55.46.17.60
ou auprès de Madame MOUREU, Maire Adjoint  
et Vice Présidente du CCAS 23



RÉSIDENCE DU PRÉ MONGEAL

LE FOYER LOGEMENT DU PRÉ MONGEAL
La résidence du Pré Mongeal est un établissement classé 
Foyer Logement qui accueille des personnes âgées de plus 
de 60 ans, retraités valides ou semi valides, selon la classi-
fication du GIR (Groupe Iso Ressources).
Les Foyers Logements sont destinés aux personnes ayant 
une reconnaissance d’autonomie classée en GIR 5, 6, 7, ces 
établissements ne sont pas adaptés aux personnes dont 
l’autonomie correspond aux GIR 1, 2, 3 et 4.

UNE RÉSIDENCE ADAPTÉE AUX PERSONNES ÂGÉES

La Résidence du Pré Mongeal comprend des chambres et appartements répartis sur 4 étages et des-
servis par un ascenseur.
Les chambres et appartements sont des espaces privés et peuvent être meublés au goût de chacun. 
Chaque résident peut bénéficier de l’appel d’urgence et de l’installation d’une ligne téléphonique directe. 
Les nouveaux locataires bénéficient d’une chambre ou d’un appartement entièrement rénovés avant 
l’entrée dans les lieux.

Des chambres de type F1, d’une superficie de 22 m2, comprenant :
- une entrée indépendante disposant d’un placard et d’une armoire de rangement,
- une salle d’eau indépendante disposant d’un WC, d’une douche et d’un lavabo,
- une chambre avec prise TV et téléphone.
Le prix du loyer de la Chambre F1 est de : 340 €uros charges comprises

Des appartements de type F2, d’une superficie de 43 m2, comprenant: 
- une entrée indépendante disposant d’un placard et d’une armoire de rangement,
- une salle d’eau indépendante disposant d’un WC, d’une douche et d’un lavabo,
- une chambre avec prise TV et téléphone,
- une pièce de vie avec un espace cuisine.
Le prix du loyer de l’appartement F2 est de : 490 €uros charges comprises

Le montant de la location comprend l’eau, l’électricité, le chauffage et la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères.
L’allocation de Logement Social (ALS) peut être attribuée par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) 
sous conditions de ressources du locataire.

UN SERVICE DE RESTAURATION

Le petit déjeuner, les repas du midi et du soir sont pris dans la salle à manger commune située en rez 
de chaussée. Les repas sont préparés sur place par le personnel de l’établissement qui tient compte de 
la diététique et des régimes prescrits par le médecin.

En cas de problèmes de santé du résident, sur avis du médecin traitant, les repas peuvent être 
servis en chambre ou appartement par le personnel de l’établissement.

  Tarifs des Repas Horaires de Service

 Petit déjeuner :   1,90 euros de 08h00 à 08h30
 Déjeuner :            7,10 euros de 12h00 à 12h30
 Souper :              3,40 Euros de 18h00 à 18h30
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DES PERSONNELS AU SERVICE DES RÉSIDENTS 
Le personnel de la Résidence du Pré Mongeal est présent dans l’établissement de 7h30 à 19h30, 
7  jours sur 7, chaque jour de l’année.
Le personnel comprend une Directrice d’Établissement, un agent administratif, un cuisinier et 6 agents 
d’entretien.
Une permanence est également assurée chaque nuit, 24 heures sur 24 par le personnel logé au sein 
de l’établissement.

UN ÉTABLISSEMENT EN LIEN AVEC LES FAMILLES
Les familles sont en lien avec l’équipe de Direction pour le suivi de leur parent. L’établissement met à 
disposition une chambrée meublée pour les familles, proches ou amis qui souhaitent séjourner.
La Direction informe les familles en cas de problèmes de santé ou d’hospitalisation (sauf en cas d’avis 
contraire et expresse du résident).

UN SERVICE LINGERIE EST PROPOSÉ
Un service de lingerie est proposé aux résidents qui ne disposent pas de machine à laver le linge. Ce 
service comprend le lavage et séchage de 5 kg de linge au tarif de 7,5 euros.

UN SERVICE D’AIDE À LA PERSONNE PEUT INTERVENIR
L’entretien du logement est à la charge du résident qui peut faire appel à un service d’aide ménagère 
de son choix (service ADMR ou ADAPAC). Chaque résident a le libre choix de son médecin traitant, 
infirmière, kinésithérapeute et aide soignante.

UN ESPACE COIFFURE EST À DISPOSITION DES PROFESSIONNELS
Un salon de coiffure indépendant a été aménagé pour les RDV avec un coiffeur du choix du résident.

LES RÉSIDENTS DISPOSENT  
D’ESPACE DE VIE COMMUNE 

Tout au long de la journée, les résidents peuvent se retrouver 
dans les salons de la résidence. 
La résidence du Pré Mongeal met à disposition de tous les 
résidents, un espace TV (équipé d’un grand écran plat et lecteur 
DVD), un espace pour les jeux de société, une bibliothèque 
avec un abonnement à un quotidien et des revues.

DES ANIMATIONS SONT PROPOSÉES AUX RÉSIDENTS
Des animations sont proposées ponctuellement, le Club de l’Amitié organise des animations chaque 
jeudi au sein de l’établissement. Un repas est organisé à Noël, tous les résidents sont conviés au 
traditionnel repas des aînés organisé par la Ville de Bort.

RÉSIDENCE DU PRÉ MONGEAL

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS OU VISITE DE LA RÉSIDENCE  
VOUS POUVEZ PRENDRE CONTACT avec : 

 Mme CHAMBONNET, Directrice 
77, Rue Jean Giono 

19110 BORT LES ORGUES 
en téléphonant au 05 55 96 72 62 
Mail : log.foy.bort@wanadoo.fr
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EMPLOI FORMATION JEUNESSE 

L’ÉTAT S’ENGAGE À FINANCER 100 000 CONTRATS D’AVENIR EN 2013

La jeunesse est une priorité du Gouvernement dans de nombreux domaines et plus particulièrement 
ceux de l’Éducation et de l’emploi. C’est pourquoi l’État s’engage à financer 100 000 Contrats d’Avenir 
en 2013 et 50 000 en 2014. L’État finance à hauteur de 75 % du SMIC brut pour le secteur non marchand 
et à hauteur de 35 % pour les entreprises du secteur privé.

POURQUOI UN EMPLOI D’AVENIR ?
Plus de 120 000 jeunes sortent du système scolaire sans diplôme, leur insertion professionnelle est 
ainsi plus difficile, aujourd’hui près d’un jeune sur quatre est demandeur d’emploi.
L’objectif des contrats d’avenir est de proposer aux jeunes pas ou peu qualifiés des solutions d’emploi 
pour trouver le chemin de l’insertion professionnelle et l’accès à la qualification.

QUELS SONT LES JEUNES CONCERNÉS ?
Les emplois d’avenir sont accessibles :
•  aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans emploi et sans diplôme,
•   aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, titulaires d’un CAP/BEP en recherche d’emploi depuis plus de 6 mois 

dans les 12 derniers mois,
•   aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, titulaires d’un Bac +3, s’ils sont habitants dans les zones prioritaires 

(la Ville de Bort est classée ZRR), en recherche d’emploi depuis au moins 12 mois dans les 18  derniers 
mois,

•   aux jeunes jusqu’à 30 ans, pour les travailleurs handicapés.

QUELLE EST LA DURÉE DU CONTRAT ?
Lorsque le contrat est à durée déterminée, il est conclu pour une durée de 3 ans. Il peut être conclu pour 
une durée d’un an et renouvelable jusqu’à 3 ans.
Le contrat peut être rompu à l’initiative du jeune ou de l’employeur.

QUELLE EST LA DURÉE DU TEMPS DE TRAVAIL ?
L’emploi occupé est prioritairement un temps plein à 35 heures par semaine, toutefois il peut être à 
temps partiel.

QUELLE EST LA RÉMUNÉRATION D’UN CONTRAT D’AVENIR ?
Les emplois d’avenir sont rémunérés sur la base d’un SMIC horaire mensuel.

JEUNE ET EMPLOYEUR S’ENGAGENT 
POUR LA CONSTRUCTION D’UN PARCOURS FORMATION

L’employeur doit désigner un tuteur qui doit favoriser la bonne intégration du jeune et contribuer à 
l’acquisition de compétences professionnelles. Le jeune doit s’engager à suivre un parcours de formation.

OÙ SE RENSEIGNER SUR LES CONTRATS D’AVENIR ?
L’Agence Pôle Emploi et la Mission Locale d’Ussel sont à la disposition des jeunes pour les renseigner 
et les aider dans leurs recherches d’emploi. Une réunion a déjà été organisée par la Mission Locale 
pour les 26 jeunes du Canton de Bort en décembre dernier.

LA COMMUNE DE BORT S’ENGAGE POUR LA CRÉATION D’EMPLOIS D’AVENIR
Très attachée à l’emploi et à la formation des jeunes sur son territoire, la Commune de Bort s’engage à 
créer des emplois d’avenir au sein de la Collectivité.

Au cours de l’année 2013, au moins 3 emplois d’avenir seront proposés aux jeunes âgés de 16 
à 25 ans avec ou sans qualification.26



 

L’OFFICE DU TOURISME RECRUTE DES JEUNES SAISONNIERS 
Les jeunes qui souhaitent travailler pendant la saison touristique 2013 peuvent adresser leur lettre de 
candidature et CV à Mme JUILLARD, Présidente de l’Office de Tourisme, avant le 15 Mars 2013 pour les 
postes suivants :
•  3 Agents chargés des visites du Château de Val,
•  1 Agent chargé de l’accueil à l’Office de Tourisme.

LA MAIRIE DE BORT RECRUTE DES JEUNES SAISONNIERS
Les jeunes Bortois qui souhaitent travailler pendant l’été 2013, peuvent adresser leur lettre de candidature 
à Mme le Maire de Bort, avant le 15 Mars 2013 pour les postes suivants:

Personnel au Centre Touristique Les Aubazines pour Juillet et Août 2013
•  2 Maîtres Nageur Sauveteur au Centre Aqua des Aubazines,
•  1 Surveillant de baignade, diplômé du BNSSA au Centre Aqua des Aubazines,
•  1 Surveillant de baignade, diplômé du BNSSA à la plage des Aubazines,
•  2 Agents d’accueil au Centre Aqua,
•  2 Agents d’entretien au Centre Aqua,
•  1 Agent d’accueil au Camping à temps complet,
•  1 Agent d’accueil au Camping à temps partiel,
•  1 Agent d’entretien aux espaces verts à temps complet,
•  1 Agent d’entretien aux espaces verts à temps partiel,
•  1 Agent d’entretien au Camping à temps complet,
•  1 Agent d’entretien au Camping à temps partiel.

Personnel au Service Technique de la Commune de Bort
•  1 Agent d’entretien à temps complet en Mai et Juin,
•  1 Agent d’entretien à temps complet en Juillet et Août.

Personnel à la salle d’exposition des Bains Douches
•  1 Agent d’accueil à la salle d’expositions du 15 juin au 15 septembre.

LE CENTRE DE LOISIRS ACCUEILLE DES STAGIAIRES BAFA  
PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

Dans le cadre des validations des stages de formations au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
(BAFA), la Mairie de Bort accueille des stagiaires au Centre de Loisirs pendant les vacances scolaires. 
Les lettres de candidatures et les conventions de stage sont à adresser à Mme Le Maire de Bort 1 mois 
avant la période de stage.

ACCUEIL DE STAGIAIRES  
AU SEIN DES SERVICES DE LA MAIRIE DE BORT

Les services de la Commune de Bort accueillent tout au long de l’année des stagiaires jeunes ou 
adultes, que ce soit dans le cadre d’un « stage découverte » en Collège, pour une formation initiale ou 
professionnelle. Néanmoins, l’organisation du service administratif ne permet pas l’accueil de stagiaire. 
Les candidatures et les conventions de stage sont à adresser à Mme Le Maire de Bort, 1 mois avant la 
période de stage.

EMPLOI FORMATION JEUNESSE 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

LES EXPOSANTS DU MARCHÉ INVITÉS EN MAIRIE
Le 17 Novembre après 
le traditionnel marché du 
samedi matin, plus de 
25  expo sants étaient reçus 
en salle du Conseil Municipal 
en présence de Nathalie 
Delcouderc Juillard, Maire, 
M. Éric Chemi nade, Maire 
Adjoint, chargé des Foires 
et Marchés, Mme Isabelle 
Puyraimond, Maire Adjoint, 
chargée de l’Agenda 21 et 
de M. Pascal Mombelet, 
placier du marché.

Cette rencontre avait pour objet de présenter le nouveau règlement intérieur du marché de Bort adopté par 
le Conseil Municipal en Avril dernier. 
Ce fut aussi l’occasion de sensibiliser les exposants à la gestion des déchets et au tri sélectif mis en place 
sur la Commune de Bort dans le cadre de la démarche de l’Agenda 21.
A l’issue de la présentation du règlement intérieur, les exposants étaient conviés à un apéritif préparé avec 
les produits du Marché de Bort. 
Une rencontre très appréciée par tous et placée sous le signe de la convivialité.

LES BÉNÉVOLES DU TRAIL AQUATERRA À L’HONNEUR
Le Vendredi 12 Octobre, le Conseil Municipal de Bort a convié les bénévoles et les partenaires d’AQUATERRA 
à un vin d’honneur dans les salons du Centre Culturel. 
Cette rencontre a permis de féliciter Corinne Sabatier et Alex Winocq pour la réussite de ce grand événementiel 
sportif, de remercier les bénévoles pour leur mobilisation exemplaire et les partenaires pour leur soutien 
financier. Le 13 Septembre, Corinne Sabatier recevait le Prix BNP après de longs mois de préparation, la 
2ème  Édition du Trail Aquaterra a rassemblé plus de 500 participants. 
La réussite de cette manifestation repose sur la forte implication de plus de 150 bénévoles mobilisés pendant 
tout un week-end et grâce aux nombreux soutiens des partenaires financiers.
Cette rencontre a également été l’occasion de présenter les grandes lignes du Trail 2013 prévu les 13 et 
14  juillet et un nouveau parcours d’une distance de 100 kms.

DISTINCTION HONORIFIQUE 
 POUR M. BARDEAU ET M. GIBIAT

Le 11 Novembre dernier, M. BARDEAU, ancien 
combattant de la seconde Guerre Mondiale et 
M.  GIBIAT, ancien combattant de la Guerre d’Algérie 
ont reçu la Médaille de Porte Drapeau attribuée par 
le Ministre des Anciens Combattants.
Cette distinction honorifique a été remise lors de la 
cérémonie au Monument aux morts par M. Faucher, 
Président de la F.N.A.C.A du Canton de Bort et 
Mme  Delcouderc Juillard, Maire de Bort, en présence 
des nombreuses personnalités rassemblées pour la 

célébration de la journée du Souvenir. A l’issue de la commémoration, la Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d’Algérie a invité ses adhérents et leur conjointe à un vin d’honneur dans la salle de la Mairie 

Annexe. Le Conseil Municipal remercie M. BARDEAU et M. GIBIAT pour leur fidèle participation aux 
Cérémonies du Souvenir et adresse ses plus sincères félicitations aux récipiendaires.
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UN NOUVEAU DIRECTEUR À L’HÔPITAL DE BORT 

Après une longue période d’intérim, assurée successivement par M. Monzauge, Mme Dollet et Mme  Savary 
Materne, un nouveau Directeur vient d’être nommé à l’Hôpital de Bort. 
M. KIREMIDJIAN Thierry, diplômé de l’École des Cadres de Rennes, a pris ses fonctions de Directeur 
d’Hôpital de Bort à compter du 1er Janvier dernier. 

L’ARS A MIS  
EN PLACE  

DES GARDES 
MÉDICALES  

LA NUIT  
ET LE WEEK-END  

FAITES LE 15
Depuis le 1er Octobre 2012, 
l’Agence Régionale de Santé 
a mis en place une nouvelle 
organisation des gardes 
médicales sur la Corrèze. Le 
soir à partir de 20h, la nuit, le 
samedi après-midi, le dimanche 
et les jours fériés pour joindre 
un généraliste vous devez 
composer le 15. 

LA COMMUNE DE BORT LOUE UNE MAISON À LA PLANTADE

La Commune de Bort, propriétaire d’une habitation à la Plantade, loue une maison à compter du 1er  Mars 
prochain. Les personnes intéressées peuvent déposer leur demande de location à la Mairie de Bort 
avant le 15 Février 2013. 

LA COMMUNE DE BORT VEND LE TERRAIN DU TOURLOUROU 

Le Conseil Municipal a approuvé en Novembre dernier, la vente du terrain de l’ancien camping du 
Toulourou à Ribeyrolles, au profit des deux riverains de la parcelle, MM. Coudert et Dazin.

LA COMMUNE DE BORT A FAIT DON D’UN TERRAIN DE 40 000 euros  
AU PROFIT DE LA FONDATION JACQUES CHIRAC 

En Juin 2008, le Conseil Municipal de Bort avait approuvé le don d’un terrain situé sur la ZAC des Deux 
Eaux et estimé à plus de 40 000 euros, au profit de la Fondation Jacques Chirac, en vue de l’installation 
d’une maison pour autistes, avec la création de 40 emplois annoncés à l’époque. La Fondation Jacques 
Chirac a déposé un permis de construction pour la réalisation d’un bâtiment destiné à accueillir une 
blanchisserie. 

INFORMATIONS MUNICIPALES
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TERRITOIRE

PARC NATUREL RÉGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE 

UNE NOUVELLE CHARTE  
POUR LE PNR VOLCANS D’AUVERGNE

La jeunesse est une priorité du Gouvernement dans de nombreux domaines 
et plus particulièrement Au cours de l’année 2012, les Parcs Nationaux 
Régionaux (PNR) avaient l’obligation d’adopter leur nouvelle Charte. 
Les Communes de Lanobre et Beaulieu étant situées dans le périmètre du 
PNR du Parc des Volcans d’Auvergne, la Communauté de Communes de 
Bort Lanobre-Beaulieu a approuvé en Conseil Communautaire le texte de 
référence.

LA VILLE DE BORT LES ORGUES LABELLISÉE PORTE D’ENTRÉE  
DU PARC DES VOLCANS D’AUVERGNE

Il en a été de même en Conseil Municipal de Bort, car la nouvelle Charte propose de labeliser la Ville 
de BORT, Porte d’Entrée du Parc des Volcans d’Auvergne.
La Charte et le périmètre du Parc National Régional (PNR) sont approuvés par les Communes, les 
Communautés de Communes, les Conseils Généraux et le Conseil Régional territorialement concernés. 
Le Préfet de Région rend un avis motivé sur le projet de Charte. 
Le projet et le classement en PNR sont ensuite validés par le Ministère de l’Environnement pour une 
durée de 12 ans.
Un Parc National Régional (PNR) est un classement accordé par l’État à un territoire remarquable pour 
la qualité de vie de ses patrimoines naturels, paysagers et culturels. C’est l’expression d’une volonté 
de ses acteurs de les préserver et de les valoriser dans un projet global pour une durée fixée à 12 ans.
Le Parc National Régional des Volcans d’Auvergne a pour objectif de :

- protéger le patrimoine notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages,
- contribuer à l’aménagement des territoires
- participer au développement économique, social, culturel et à la qualité de vie,
- assurer l’accueil, l’éducation et l’information au public,
- réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ses domaines de compétences.

LE PARC NATIONAL RÉGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE C’EST
400 000 Hectares sur 120 kms du Nord au Sud,

153 Communes adhérentes,
92 000 habitants,

2 départements, le Cantal et le Puy de Dôme,
le PNR le plus vaste de France,

le plus ancien des PNR de France,  
le PNR Volcans d’Auvergne a été créé en 1977
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
(La liste des naissances fait apparaître uniquement les naissances dont les parents ont accepté la parution dans la presse)

 04 Octobre 2012 Angèle Noëlie, Tiffany MASSIAS TOURNADRE

 16 Novembre 2012 Éléana Martine Solange MORANGE

Le Conseil Municipal présente toutes ses félicitations aux parents.

NÉCROLOGIE

 27 Septembre 2012 M. DELACOURT Albert Simon Eugène

 02 Octobre 2012 Mme ESTEVE Marinette Augusta épouse PERRIER

 10 Octobre 2012 Mme MAUGUE Georgette Antoinette veuve REVEILLOU 

 22 Octobre 2012 Mme DESIR Mauricette Augustine Yvonne veuve VIALLOUX

 07 Novembre 2012 Mme PRUGNE Lucienne Alphonsine veuve TAZE

 07 Novembre 2012 M. ARCHE Antoine

 09 Novembre 2012 Mme MINARD Colette Claudine épouse GALEYRAND

 13 Novembre 2012 M. DUBOIS Jacques Léon

 17 Novembre 2012 M. LOUBET Michel Georges

 29 Novembre 2012 M. LEJEUNE Jean Gilbert

 05 Décembre 2012 Mme PRINCE Ginette Georgette veuve PAPON

 06 Décembre 2012 M. DESERT Henri François Marcel Louis

 09 Décembre 2012 Mme RAMAIN Jeanine Thérèse veuve PASSELAIGUE

 13 Décembre 2012 Mme TOURNADRE Yvonne Anna veuve VOISIN

 15 Décembre 2012 M. EIZAT Dominique René

 19 Décembre 2012 Mme CHAUMEIL Hélène veuve ESPINASSE

 25 Décembre 2012 Mme GOUTTEBROZE Rolande, Jeanne, Veuve LACAZE

 7 Janvier 2013 Mme VIDAL Yvonne, Albertine Veuve VIALLEIX

Le Conseil Municipal présente ses plus sincères condoléances 

aux familles et aux proches
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agenda des manifestations

FÉVRIER 2013
Dimanche 3 :  QUINE des SAPEURS POMPIERS au Grand Hall à 17h00

Samedi 9 :  QUINE organisée par l’AMICALE LAÏQUE au Grand Hall

Mercredi 13 :  DON DU SANG à la Salle Polyvalente Jean Moulin de 15h30 à 19h30

Samedi 23 :  REPAS de la FNACA à la Salle Polyvalente Jean Moulin

Dimanche 24 :  QUINE de l’ASB RUGBY, au Grand Hall à partir de 17h30

Du Lundi 25 au 3 Mars :   STRUCTURES GONFLABLES au Grand Hall de 14h30 à 18h30

MARS 2013
Samedi 2 :  QUINE de L’ÉCOLE DE FOOT à la Salle Polyvalente Jean Moulin à 20h30

Dimanche 10 :  QUINE des GOUNAUDS à la Salle Polyvalente Jean Moulin

Dimanche 24 :  CONCOURS de BELOTE de l’ASB RUGBY à la Salle Polyvalente Jean Moulin à 16h

AVRIL 2013
Dimanche 14 :  REPAS DANSANT organisé par l’ASB RUGBY à la Salle Polyvalente Jean Moulin

Mardi 30 :  DON du SANG à la Salle Polyvalente Jean Moulin de 15h30 à 19h30

MAI 2013
Samedi 4 :  CONCERT de MUSIQUE avec le groupe « MELY MELO », Salle Polyvalente Jean Moulin

Mercredi 8 :  CÉRÉMONIE aux MONUMENTS aux MORTS

Samedi 18 et Dimanche 19 :   SALON DES ANTIQUAIRES au Grand Hall de 9h00 à 19h00

Dimanche 26 :  CONCERT-AUDITION, organisé par l’Association « AU BORT DES ORGUES »,  
Avec les élèves de la classe d’orgue de François Clément du Conservatoire Régional de Clermont-
Ferrand, à l’église de Bort à 17h00.
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Directeur de la Publication : Mme DELCOUDERC-JUILLARD

Tirage 1 750 exemplaires - Maugein Imprimeurs Ussel - RCS B 825 680 119       

JUIN 2013
Samedi 1er :   FÊTE DU PRINTEMPS, organisée par les Amis de la Plantade, Salle Polyvalente de la Plantade, à 

partir de 8h 

Samedi 1er :   PIÈCE DE THÉÂTRE, organisée par la Mairie de Bort en partenariat avec « Coquelicontes », à la 
Salle Polyvalente Jean Moulin, spectacle gratuit pour adultes et enfants

Du 5 au 7 :  BOURSE AUX VÊTEMENTS organisée par l’ADMR à la Salle Polyvalente Jean Moulin

Samedi 15 :  GALA DE KARATÉ à la Salle Polyvalente Jean Moulin à 19h00

Samedi 15 :  FÊTE DE LA PÉTANQUE organisée par le Cochonnet Bortois

Samedi 22 :  FÊTE DE LA MUSIQUE


